
DEPARTEMENT

DU

VAL DE MARNE

_____

ARONDISSEMENT

DE NOGENT

_____ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE
_____________

EXTRAIT
du

Registre des Délibérations du Conseil Municipal
__________________

L’an deux mille vingt-cinq, le lundi 27 janvier, à 20h00, Mesdames et Messieurs les Membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués le mardi 21 janvier 2025, se sont réunis au lieu ordinaire 
de leurs séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Charles ASLANGUL, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 33
Nombre de Conseillers présents : 23

Étaient Présents :
M. Charles ASLANGUL, Maire
Monsieur Rodolphe CAMBRESY, Monsieur Bruno POIGNANT, Madame 
Sylvie ROBY, Monsieur Christophe ARZANO, Madame Béatrice 
MAZZOCCHI, Monsieur Olivier ZANINETTI, Madame Virginie PRADAL, 
Monsieur Pierre LECLERC, Adjoints au Maire.
Monsieur Etienne RENAULT, Monsieur Jean-Antoine GALLEGO, 
Madame Nicole BROCARD, Madame Armelle CASSE, Monsieur Didier 
SALAÜN, Madame Valérie RODD, Monsieur Laurent TUIL, Madame 
Chrystel DERAY, Madame Sandra CARVALHO, Madame Anne-Sophie 
DUGUAY, Monsieur Didier KHOURY, Madame Sandrine LALANNE, 
Madame Marilyne LANTRAIN, Madame Djedjiga ISSAD, Conseillers 
municipaux.

Ont donné pouvoir :
Mme Véronique CHEVILLARD à M. Rodolphe CAMBRESY.
Mme Rosa SAADI à Mme Béatrice MAZZOCCHI.
M. Julien PARFOND à Mme Sylvie ROBY.
M. Stefano TEILLET à M. Bruno POIGNANT.
M. Serge GODARD à Mme Sandrine LALANNE.

Absents excusés :

Absents :
M. BRAYARD Thierry, M. ONGHENA Robin, M. PINEL Vincent, M. MAINGE
Pascal, M. KUNGA Augustin. 

Secrétaire de séance : Jean-Antoine GALLEGO

2025DELIB0002 - CESSION DU LOT B DE L'IMMEUBLE DÉNOMMÉ " BRY 3 " SIS 9 RUE DES FRÈRES LUMIÈRE
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DELIBERATION

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,
Vu le Code de l’urbanisme,
Vu la délibération du conseil municipal N° 2024DELIB0123 en date du 10 décembre 2024,
Vu l’acte d’acquisition par la Ville en date du 10 juillet 2018 du bien immobilier dénommé
« Bry 3 » situé au 9 rue des Frères Lumière à Bry-sur-Marne, cadastré parcelle AH 249
Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale de la Direction Départementale des Finances
Publiques du Val-de-Marne en date du 12 décembre 2024 déterminant la valeur du lot B,
d’une superficie de 2473,1 m², à 2 230 000 € tenant compte de la nécessité de rénovation
de l’installation électrique et assortie d’une marge d’appréciation de 10%,
Vu le relevé du géomètre en date du 29 novembre 2024 déterminant les métrés des deux
lots, A et B du bien immobilier dénommé « Bry 3 » situé au 9 rue des Frères Lumière - 94360 -
Bry-sur-Marne,
Vu le projet de division foncière tel qu’annexé à la présente délibération,
Vu l’offre du 8 janvier 2025 de la société SARL Expérience – RCS Créteil 509 544 870 sise 22
rue du Général  de Gaulle  à Villiers-sur-Marne représentée par  Monsieur  PORENTRU en
qualité de gérant d’acquérir le lot B du bien immobilier dénommé « Bry 3 » situé au 9 rue
des Frères Lumière - 94360 - Bry-sur-Marne au prix de 2 150 000 €,
Vu l’avis favorable de la commission n°1 Urbanisme, Sécurité, Démocratie participative,
Vie  administrative,  anciens Combattants  et Commémorations,  Juridique, en date du 5
décembre 2024 actant le principe de cession du lot B à ladite société.

Considérant que le prix de vente est un montant sur lequel s’accorde les deux parties alors
que la valeur fixée par le service des Domaines n’est qu’une probabilité de prix et que
cette offre est conforme à la marge d’appréciation de 10%,
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de délibérer sur la gestion des biens et
les opérations immobilières effectuées par la Commune,
Considérant  que  toute  cession  d’immeubles  ou  de  droits  réels  immobiliers  par  une
Commune  de plus  de  2  000  habitants  donne  lieu  à  délibération  motivée  du  Conseil
Municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles,
Considérant que le conseil municipal délibère au vu de l'avis de l'autorité compétente de
l'Etat,
Considérant que les négociations engagées avec la société Expérience ont conduit à
minorer la proposition de prix déterminée par le service des Domaines de 3,58%,
Considérant l’intérêt de céder le lot B du bien immobilier dénommé « Bry 3 » situé au 9 rue
des  Frères  Lumière  -  94360  -  Bry-sur-Marne  dont  la  conservation  dans  le  patrimoine
communal ne présente plus d’intérêt pour la commune,
Considérant que les parties ont négocié et convenu d’un accord sur le prix en tenant
compte du coût des travaux de réfection de l’installation électrique,
Considérant que la société SARL Expérience – RCS Créteil  509 544 870, futur acquéreur,
souhaite prendre possession des locaux objet de la cession rapidement pour entreprendre
les travaux nécessaires en vue de son installation durant une période de faible activité
(janvier-juin), 
Considérant que le compromis  de la vente ne peut être signé entre les parties  avant
plusieurs mois, il convient que Monsieur le maire puisse conclure un bail dérogatoire d’une
durée de 3 mois, renouvelable par périodes de 1 mois sans toutefois pouvoir excéder 6
mois,
Considérant que les travaux envisagés sont nécessaires à l’activité du futur acquéreur, et
que leur coût a été a été intégré au prix de cession étant rappelé que ces travaux seront
à la charge de la SARL Expérience selon le devis présenté par la société MAY CONFORT à
la somme de 183 600 € HT,
Considérant que le bail dérogatoire à intervenir s’inscrit dans le cadre de la future cession,
il apparait opportun de proposer que le coût du loyer pour l’occupation des locaux soit
intégré au coût de la cession.
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Après en avoir délibéré, et par 28 voix pour

ARTICLE 1 : APPROUVE la  cession  d’un  lot  bâti  correspondant  au  lot  B  de  l’immeuble 
dénommé    « BRY3 » sis 9 rue des lumières – 94360 BRY-SUR-MARNE cadastré AH-249 d’une 
superficie de terrain de 4 041m² conformément au plan de division foncière élaboré le 
géomètre  tel  qu’annexé  à  la  présente  délibération ;  le  bâti  étant  de  2473,1  m² 
conformément au certificat de mesurage établi par le géomètre en date du 29 novembre 
2024.

ARTICLE 2 : PRÉCISE que l’acquéreur du lot B de l’immeuble dénommé « BRY3 » sis 9 rue des 
lumière – 94360 BRY-SUR-MARNE est la société SARL Expérience sise 22 rue du Général de 
Gaulle – Villiers-sur-Marne représentée par Monsieur PORENTRU en qualité de gérant avec 
la faculté de substitution au profit d’une SCI.

ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à définir les éléments constitutifs de la vente du lot B 
de l’immeuble dénommé « BRY3 » sis 9 rue des lumière – 94360 BRY-SUR-MARNE et à signer 
tout document, avant-contrat et acte authentique et, le cas échéant, l’état descriptif de 
division et règlement de copropriété à intervenir en vue de la cession à titre onéreux par 
la Commune du bien considéré avec la société SARL Expérience sise 22 rue du Général 
de Gaulle – Villiers-sur-Marne représentée par Monsieur PORENTRU en qualité de gérant au 
prix de 2 150 000€ hors droits et taxes .

ARTICLE 4 : DIT que les frais d’acte sont à la charge de l’acquéreur.

ARTICLE 5 : La recette correspondante est inscrite au Budget de l’année 2025 aux nature et 
fonction correspondantes.

ARTICLE 6 :  PRÉCISE que Monsieur le  Maire, dans le cadre de ses délégations d’attribution, 
signera le bail dérogatoire négocié avec la société SARL Expérience portant sur les locaux 
objet de la cession à intervenir.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun 
dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire.

Publiée le : 30 janvier 2025

    Pour copie conforme,
    Secrétaire de séance    Le Registre dûment signé,
 Jean-Antoine GALLEGO  Charles ASLANGUL,

 Maire de Bry-Sur-Marne
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AA 4

Chaufferie

Local EDF

Local

PTT

Pilier

Lanterneau

Lanterneau

Lanterneau

Lanterneau

Poutre

Pilier

Pilier

Mur

R+1

R+1

Cheminée

Géomètre-Expert

ATGT

Local de chaufferie à supprimer

Servitude de passage sur le LOT A , au profit du LOT B (ou pas?)

Accès LOT B

Accès LOT A (??)

LOT A

LOT B

car la mission ne comprend pas la recherche des réseaux concessionnaires ou leur détection.

Nota : ce plan ne mentionne pas les éventuels réseaux souterrains qui pourraient exister

ATGT GE dégage toute responsabilité concernant la géométrie non visible des réseaux souterrains.

S=4041 m²

S=5126 m
²

Les surfaces sont à titre indicatif et seront susceptibles d'être modifiées.

Géomètre-Expert

ATGT

DATE NATURE DES MODIFICATIONS INDICE

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

COMMUNE DE BRY SUR MARNE

PROJET DE DIVISION (Niveau 1er ETAGE)

9, Avenue des Frères Lumières 

06/12/2024 1Etablissement du plan

Légende :

:Murs/piliers du rez-de-chaussée

:Murs/piliers du 1er étage

:Lanterneau toiture

:Parois Toiture

Parcelle cadastrée section AH n°249

(Document provisoire pour étude)

Signes d'appartenance des murs

Privatif
Mitoyen

:Limite de division (à confirmer)
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AH 249

AH 288

AA 4

Chaufferie

Local EDF

Local

PTT

Poutre

Lanterneau

Lanterneau

Lanterneau

Lanterneau

Pilier

Pilier

Poutre

Pilier

Pilier

Pilier

Pilier

Poutre

Poutre

Mur

Mur

Mur

Mur

Pilier

R+1

R+1

Cheminée

Géomètre-Expert

ATGT

Local de chaufferie à supprimer

Locaux (EDF et PTT),seront attribués au LOT B

Servitude de passage sur le LOT A , au profit du LOT B (ou pas?)

Accès LOT B

Accès LOT A (??)

LOT A

LOT B

car la mission ne comprend pas la recherche des réseaux concessionnaires ou leur détection.

Nota : ce plan ne mentionne pas les éventuels réseaux souterrains qui pourraient exister

ATGT GE dégage toute responsabilité concernant la géométrie non visible des réseaux souterrains.

S=4041 m²

S=5126 m
²

Les surfaces sont à titre indicatif et seront susceptibles d'être modifiées.

Géomètre-Expert

ATGT

DATE NATURE DES MODIFICATIONS INDICE

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

COMMUNE DE BRY SUR MARNE

PROJET DE DIVISION (Niveau RDC)

9, Avenue des Frères Lumières 

06/12/2024 1Etablissement du plan

Légende :

:Murs/piliers du rez-de-chaussée

:Murs/piliers du 1er étage

:Lanterneau toiture

:Parois Toiture

Parcelle cadastrée section AH n°249

(Document provisoire pour étude)

Signes d'appartenance des murs

Privatif
Mitoyen

:Limite de division (à confirmer)
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